
 
 

 
 

AVIS DE RECRUTEMENT  
N°02/2010 

 
 

Dans le cadre du renforcement de son potentiel humain, la Bibliothèque Nationale du 
Royaume du Maroc (BNRM) organise des concours et des entretiens pour le recrutement des 
Techniciens Spécialisés/Techniciens : 
 
 
Six (06) Techniciens Spécialisés (Echelle 9) titulaires d’un Diplôme de Technicien 
Spécialisé (Bac+2) ou d’un diplôme équivalent, dans les domaines suivants :  
 

� Systèmes Informatiques et Maintenance Informatique, 
� Gestion des Entreprises, Informatique de Gestion. 
� Infographie, Impression et finissions. 
 

Trois (03) Techniciens (Echelle 8), titulaires d’un Diplôme de Technicien ou d’un diplôme 
équivalent, dans les domaines suivants : 
 

� Bureautique 
� Comptabilité  

 
Les candidats doivent être de nationalité marocaine, âgés de 18 ans à 40 ans au plus à la date 
de recrutement. 
 
Les dossiers de candidatures doivent comprendre les pièces suivantes :  
 

• Une demande manuscrite précisant obligatoirement l’intitulé du poste.   
• Curriculum vitae, 
• Des copies certifiées conformes des diplômes, 
• L’attestation de l’équivalence délivrée par l’autorité compétente (le cas échéant), 
• Une copie certifiée conforme de la C.I.N. 
• Un extrait d’acte de naissance. 
• Deux enveloppes timbrées portant l’adresse du candidat. 

 
Une expérience dans un poste similaire, la maîtrise des langues et de l’outil informatique 
serait un atout. 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
Les fonctionnaires et les agents des Etablissements Publics sont tenus de joindre à leurs 
demandes de candidature, une autorisation de participation au concours, délivrée par leurs 
administrations d’origine. 
 
Les dossiers de candidature doivent être adressés au plus tard le 31 mai 2010 par voie 
postale, obligatoirement, à : 
 

La Bibliothèque Nationale du  Royaume du Maroc 
Division des ressources humaines et affaires générales 

Avenue Ibn Khaldoun 
Agdal – Rabat  

Maroc 
 
 

� Les demandes parvenues après cette date ne seront pas prises en considération ; la date 
de la poste fait foi. 

� Seuls les candidats retenus à l’examen écrit seront convoqués pour 
passer l’entretien oral.  


